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Se  syndiquer?
- Vous partagez notre point de vue?
- Vous voulez que votre avis soit pris en compte?
- Vous souhaitez vous battre pour défendre et améliorer vos droits?

Alors adhérez au ssp, car ensemble nous sommes plus forts!

Un syndicat interculturel et interprofessionnel
Le Syndicat des services publics (ssp) regroupe près de
36’000 salarié-e-s. Environ un membre sur dix est de
nationalité étrangère. Les migrant-e-s sont intégré-e-s dans
les activités des groupes sur les lieux de travail, ainsi que
dans toutes les structures syndicales. Le ssp a une
commission de la migration dont l’objectif est de mieux
intégrer la problématique de la migration dans les actions
et les débats du syndicat.
Le ssp est le syndicat du secteur public et parapublic: il
regroupe de multiples métiers dans les secteurs de la santé,
du social, des transports, de l’enseignement, de
l’administration publique.

Un fonctionnement démocratique
Le ssp est une organisation indépendante des autorités et
des partis politiques. Les prises de positions, les reven-
dications, les moyens d’actions sont décidés démo-
cratiquement par les membres du syndicat.

Un bon investissement
Les cotisations des membres sont la seule source de
financement du ssp. Leur montant est calculé en fonction
du salaire. Elles permettent de financer les activités du
syndicat et de garantir des prestations, telles que le
fonctionnement de secrétariats régionaux, l’intervention
d’avocat-e-s spécialistes en droit du travail, un fonds de
solidarité en cas de grève, des cours de formation continue.

 

Choisissez la solidarité! Adhérez au ssp.
Le syndicat des migrant-e-s qui travaillent dans les services publics et parapublics



pour défendre les droits
des migrant-e-s

En Suisse vivent 1,6 millions de personnes de nationalité
étrangère, auxquels s’ajoutent selon des estimations qui
varient beaucoup entre 90’000 et 300’000 personnes sans
statut légal. Il y a donc un peu plus d’un millions de
travailleurs/-euses étrangers/-ères sur environ 4 millions
d’actifs/-ves. Un-e salarié-e sur quatre est donc de
nationalité étrangère, soit parce qu’il/elle a lui-même
émigré, soit parce qu’il/elle est né-e de parents étrangers.
Un syndicat ne peut ignorer cette réalité. C’est pourquoi le
ssp s’engagent pour défendre les droits des migrant-e-s.

Un-e  salarié-e sur quatre est étranger/-ère!

Pour faire face aux
attaques des autorités, la
solidarité entre
salarié-e-s de toute
nationalité est nécessaire

Au ssp, un membre sur dix est de nationalité étrangère. La
majorité des immigré-e-s membres du SSP, soit près de
60%, travaillent dans le secteur de la santé et du social.
Les autres se répartissent principalement dans les secteurs
de l’entretien/nettoyage, des transports terrestres et aérien,
ou encore dans l’enseignement.

La moitié des membres de nationalités étrangères sont des
femmes. Cette importante proportion de femmes
s’explique par le fait que, au plan national, une femme de
nationalité étrangère sur cinq travaille dans le secteur de
la santé et du social, où elle occupe souvent un poste peu
reconnu et peu rétribué tel auxiliaire de santé à domicile,
aide soignante dans un home pour personnes âgées,
employée de nettoyage dans un hôpital. Des secteurs dans
lesquels le ssp est actif, notamment pour lutter contre les
politiques d’austérité, d’externalisation ou de privatisations
qui détériorent les conditions de travail et de salaire de ce
personnel.

Les migrant-e-s au ssp

Les immigré-e-s sont
nombreux/-euses à
travailler dans les
services publics,
notamment dans la
santé et le social

pour améliorer la situation des
migrant-e-s

Migrant-e-s: des salaires plus bas

Le ssp s’oppose à
toutes discriminations,
tant lié à la nationalité
qu’au sexe du
travailleur

Halte aux discriminations!

Le ssp s’oppose à la
dégradation des
conditions de travail
et de vie des
salarié-e-s migrant-e-s

D’une manière globale, les immigré-e-s restent  discrimi-
né-e-s dans le monde du travail: ils et elles occupent des
emplois où les conditions de travail sont moins bonnes et
les salaires plus bas. Alors que plus de la moitié des suisses
ont un revenu supérieur à 5'417 francs brut par mois (en
2002), cela n’est le cas que pour un tiers des étran-
gers/-ères. Ces différences sont accentuée par la dis-
crimination liée au sexe: ainsi, en moyenne par rapport à
un homme suisse, une homme étranger gagne 18,5% de
moins, une femme suisse 22% de moins et une femme
étrangère 36% de moins!

Le ssp s’oppose à la logique de durcissement des lois sur
les étrangers et sur l’asile. Aussi notre syndicat soutient
les revendications des personnes sans statut légal qui
demandent la régularisation de leur situation. D’une
manière plus générale, le SSP s’engage:

· pour l’amélioration des conditions de travail et de
salaires

· pour des droits égaux quelque soit le statut du/de la
salarié-e

· pour le droit à la formation pour toutes et tous

· pour l’égalité entre les hommes et les femmes

· contre toute discrimination sur le lieu de travail

Avec votre syndicat, le ssp avec votre syndicat, le ssp


